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d'aillours conservé les traditions de la civilisation française au

dix-hiiitième siècle.
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11 nous reste maintenant ;'i examiner les institutions poli-

ti(|ues (lu Canada. Ces iiislitiUions pai-aissent admirablement

comljin(''es pour slhiudor réner}j;ie nationale, et donner la

plus grande somme de liberté eompatible avec la i)aix \n\-

l>lique et les eonditions (Tnii lion gouvernement. .Vulérieure-

ment à i840, les provinces étaient agitées par des troubles

polilicpu's, aujourd'hui Iieureusement apaisés, grAce à l'exten-

sion des droits populaires et l'i la concession d'un gouverne-

nu'iil responsable. l)ej)uis lors, elles sont régies par un sys-

tème cabpié sur la constitution britanni(pu\ autant (jue cette

constitution peut s'ap|)li(pi('r à une dépendance coloniale, et

il en est résulté un accroissement notable de prospérité dans

toutes les classes. Les gouvernants anglais ont appris par

l'expérience (jne le meilleur moyen de raltaclier à l'empirer

une jiOoSessiou importante était de lui octroyer un gouverne-

ment local, dans le sens le ])lus étendu de ce terme, et de

n'exercer de contrôle ([ue sur les matières d'intérêt impérial,

par le ministère d'un gouverneur général, agissant au nom de

la couronne et responsable envers elle. En eiïet, l'union fédé-

rale des provinces a développé leurs ressources intérieures,

en menu: temps (|u'elle leur a donné, au point de vue des in-

térêts britainiifpu's, une im|)Oi'tance (ju'elles n'auraient jamais

acipiise en deiiieuranl isolées, Dans la mis(; en praliiiue di; ce.

système, le peujde eanailieii n'avait (pi";'i se modeler sur deux

grandes nations, l'Angleterre et les Etals-l'nis, auxipielles

il a nécessaireiiuMit et sagenu'nt emprunté certaines institu-

tions politiques. Le régime fédéral du (Canada se rappro<'lH!

b de Ieaucoup de ceuii de la graiule repunlniuc anieru'aine. avec

cette diirérence ([u'il présente un plus grand élément de force

jiar la di^trilmlion des pouvoirs respectifs du gonveriiemenl

lédéral et des gouvernements provinciaux. Dans U: syslènu- en

vigueur aux Etats-Unis, cluuiuc Etat est souverain, en ce sens


